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Accueil des personnels enseignants et d’éducation 



Accueil et accompagnement 
des personnels enseignants 
et d’éducation 
nouvellement nommés
dans 
l’académie de Bordeaux

VOTRE ETABLISSEMENT

Présentation – Le mot d’accueil
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VOTRE ETABLISSEMENT

Plan de l'établissement
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VOTRE ETABLISSEMENT

Liste des personnels

	(nom)
	(fonction – discipline)
	
	(nom)
	(fonction – discipline)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


VOTRE ETABLISSEMENT

Liste des professeurs principaux et coordonnateurs 

	(classe ou discipline)
	(nom)
	
	(classe ou discipline)
	(nom)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


VOTRE ETABLISSEMENT

Le projet d'établissement

( Présentation synthétique : 

· analyse de situation : points forts et points faibles de l’établissement au regard des indicateurs académiques et des indicateurs spécifiques construits par l’établissement ;

· objectifs prioritaires.)

VOTRE ETABLISSEMENT

Informations pratiques

	Horaires de l'établissement
	
	Horaires de la demi-pension

	Ouverture
	
	
	
	Ouverture
	

	Matin 1
	8:00
	8:55
	
	Service 1 / Classe
	

	Matin 2
	9:00
	9:55
	
	Service 2 / Classe
	

	Matin 3
	10:10
	11:05
	
	
	

	Matin 4
	11:10
	12:05
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Après-midi 1
	13:30
	14:25
	
	
	

	Après-midi 2
	14:30
	15:25
	
	
	

	Après-midi 3
	15:40
	16:35
	
	
	

	Après-midi 4
	16:40
	17:35
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	
	Horaires du C.D.I.
	
	Horaires de l’infirmerie

	Lundi
	
	
	
	
	
	Lundi
	
	
	
	

	Mardi
	
	
	
	
	
	Mardi
	
	
	
	

	Mercredi
	
	
	
	
	
	Mercredi
	
	
	
	

	Jeudi
	
	
	
	
	
	Jeudi
	
	
	
	

	Vendredi
	
	
	
	
	
	Vendredi
	
	
	
	

	Samedi
	
	
	
	
	
	Samedi
	
	
	
	


	Nom – Permanence - C.O.P.
	Nom – Permanence - Assistante sociale
	Nom – Permanence - Médecin scolaire

	

	
	


	Répartition trimestrielle
	Du
	Au :
	Date d’arrêt des notes :

	1er trimestre
	
	
	

	2ème trimestre
	
	
	

	3ème trimestre
	
	
	


	Rentrée scolaire
	Des personnels le :
	Des élèves le :

	Vacances de Toussaint
	Du :
	Au :

	Vacances de Noël
	Du :
	Au :

	Vacances d’hiver
	Du :
	Au :

	Vacances de printemps
	Du :
	Au :

	Fin d’année scolaire
	
	


VOTRE ETABLISSEMENT

Informations pratiques

Calendrier des semaines A et B

	Semaine A : du ……. au ……
	Semaine B : du ……. au ……

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


VOTRE ETABLISSEMENT
Informations pratiques

Manuels scolaires

	Discipline / Option
	(6e ou Seconde)
	(5e ou Première)
	(4e ou Terminale)
	(3e )

	(LV Espagnol)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Vos missions
	1
	EXERCER SA RESPONSABILITE DANS LA CLASSE 

	
	Connaître sa discipline

· Maîtriser sa discipline : notions fondamentales - démarches spécifiques - expression rigoureuse

· Connaître la dimension culturelle et l’évolution de sa discipline

· Savoir établir les liens nécessaires avec les autres disciplines

· Savoir utiliser les spécificités de sa discipline pour renforcer la maîtrise de l’expression chez l’élève

· Enrichir la maîtrise de sa discipline par une formation continue

Savoir construire des situations d’enseignement et d’apprentissage

· Connaître les programmes et instructions en vigueur

· Fixer les objectifs à atteindre et les étapes nécessaires en relation avec une progression

· Choisir les supports d’enseignement en adéquation avec objectifs et élèves

· Utiliser différentes ressources et outils de communication (CDI TICE…)

· Identifier les difficultés d’apprentissage 

· Prévoir une évaluation adaptée aux objectifs

· Reconnaître et prendre en compte les effets de l’évaluation

· Savoir réguler son action (écart entre projet et réalisation)

Savoir conduire la classe

· Rendre explicites pour les élèves les objectifs et modalités de travail 

· Favoriser, écouter et intégrer les initiatives des élèves

· Gérer la prise de parole

· Faire preuve de présence, de conviction

· Repérer les tensions et réagir face aux conflits avec équité



	2
	EXERCER SA RESPONSABILITE DANS L’ETABLISSEMENT

	
	· Prendre en compte les caractéristiques et l’environnement de l’établissement

· Prendre en compte le projet d’établissement et organiser son enseignement en cohérence avec celui-ci (par exemple en conseil d’enseignement)

· Établir les relations entre son enseignement et l’environnement culturel, économique, professionnel

· Travailler en cohérence avec les autres disciplines, promouvoir le travail en équipe chaque fois que nécessaire

Instaurer un dialogue constructif avec les familles dans la perspective de l’orientation et du devenir des élèves



	3
	EXERCER SA RESPONSABILITE AU SEIN DU SYSTEME EDUCATIF :

	
	Donner du sens aux apprentissages quel que soit le public

Contribuer au fonctionnement et à l’évolution du système éducatif

· Capacité d’innovation

· Participation aux enquêtes nationales

· Contribution aux opérations d’examen

· Participation à l’encadrement des actions de formation

Participation à des actions de formation




D’après la circulaire n°97.123 du 23 mai 1997 (BOEN n°22 du 29 mai 1997 – Mission du professeur exerçant en collège,  en lycée d’enseignement général et technologique ou en lycée professionnel)
Vos missions
Pratiques du métier au quotidien

On définit souvent la vie scolaire d’une façon fort restrictive comme l’espace à gérer hors de  la classe et  de son temps. Cette vision erronée laisserait penser qu’il y a dans l’établissement scolaire des lieux à statuts différents relevant de compétences spécifiques. Il convient de corriger ces représentations pour admettre que la vie scolaire est, littéralement, le temps que l’élève passe dans l’établissement. Il découle de ceci que la préoccupation de la vie scolaire est nécessairement partagée et que tous les acteurs adultes de l’établissement doivent y apporter leur contribution. 

La mission de l’enseignant n’est pas seulement d’instruire, elle est aussi celle d’éduquer, ceci implique un certain nombre d’obligations :

Il existe dans l’établissement une seule « loi », le règlement intérieur : chacun doit s’y conformer, qu’il s’agisse de droits comme d’obligations. L’enseignant en est un des garants, il doit être capable de l’expliquer avant de le faire appliquer, il se doit par ailleurs d’être exemplaire.

L’adhésion au règlement intérieur, marque du partage de valeurs communes est aussi le partage des responsabilités. Celles ci se déclinent au quotidien selon des actions et des gestes simples qu’il est nécessaire de mettre en œuvre quotidiennement et sans faille :

· Le contrôle des absences et de la ponctualité : 

 il relève de la responsabilité de l’enseignant de contrôler la présence des élèves à son cours quelle que soit l’heure de la journée. Selon les établissements les modalités pratiques de ce contrôle peuvent différer mais toute absence constatée doit faire l’objet d’une trace. Toute absence constatée alors que l’élève était présent l’heure précédente doit être impérativement et immédiatement signalée auprès du bureau de la vie scolaire. De la même façon les retards doivent être consignés.

· L’organisation du travail des élèves et l’évaluation : 

Le cahier de textes de la classe est un document important de communication. Il doit être renseigné à chaque heure et comporter la mention du travail effectué durant l’heure de cours et celle du travail donné aux élèves ; la date de remise des devoirs doit être explicitement indiquée. La bonne tenue de ce cahier est de l’entière responsabilité de l’enseignant.

Les notes données aux élèves doivent être consignées par l’enseignant sur un registre. Il ne saurait y avoir de retards dans cette transcription. Selon la périodicité fixée par l’établissement l’enseignant doit remplir les bulletins. Dans la plupart des  établissements ce travail fait l’objet d’une saisie informatique.

· L'obligation de veille: toute absence inexpliquée, toute modification dans les performances ou les comportements peuvent être les prémices d'une rupture; il est nécessaire, dans ce cas, d'en informer l'équipe d'encadrement.

· La discipline : elle est l’affaire de tous, les règles sont communes en tous lieux de l’établissement quelle que soit l’heure. Seules les sanctions prévues au règlement intérieur sont applicables; elles doivent être conformes à l’article 3 du décret 85.924 du 30 Août 1985 et relèvent du chef d’établissement ou du conseil de discipline. L’enseignant peut donner des punitions lorsqu’elles sont prévues par le règlement intérieur. L’autorité de l’enseignant ne s’arrête pas à la porte de la classe : les mouvements des élèves entre les cours sont aussi de la responsabilité des enseignants.

L’établissement scolaire est le siège d’une communauté où le respect des règles au quotidien doit contribuer à la construction de la future citoyenneté des élèves.

Votre formation

EXTRAIT DU PLAN ACADEMIQUE DE FORMATION

2007-2008

Accompagnement des personnels enseignants débutants 

Le Plan Académique de Formation (PAF) propose un accompagnement spécifique sur le site de l’académie.

http://formation.ac-bordeaux.fr/formation/evol.html#ci
Site inscription formation

https://bv.ac-bordeaux.fr/gaia/centrale/centrale
Le plan académique de formation est consultable

· dans l’établissement sur brochure

· sur le site Internet de la formation : http://formation.ac-bordeaux.fr
Pour vous aider

Pour votre accueil et pour faciliter votre entrée dans le métier d’enseignant, 

connectez-vous au site Internet académique www. ac-bordeaux.fr ; de chez vous ou de votre établissement
Cliquez sur : « Politique d’accueil des personnels nouvellement nommés
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Votre installation administrative

LES URGENCES DE LA RENTREE : QUE DEVEZ VOUS FAIRE ?

	
	Si vous êtes muté à l'intérieur de l'académie
	Si vous venez d'une autre académie
	Si vous êtes stagiaire
	Si vous êtes MI, SE déjà en poste dans l'académie
	Si vous appartenez à une autre catégorie de personnel non titulaire

	Signer un PV d'installation

au secrétariat de votre établissement et remplir la fiche de renseignements


	x
	x
	x
	x
	x

	Transmettre au service gestionnaire au Rectorat (DPE) sous couvert de votre chef d'établissement votre arrêté de nomination


	
	x
	x
	x
	x

	Produire un certificat de cessation de paiement du dernier employeur


	
	x
	x
	
	x

	Produire un relevé d'identité bancaire, ou postal


	
	x
	x
	
	x

	Produire une photocopie du livret de famille
 
	
	x
	x
	
	

	Produire une attestation de non paiement du supplément familial de traitement délivrée par l'employeur du conjoint


	
	x
	x
	
	x

	Compléter une fiche pour l’Inspection pédagogique (à demander au secrétariat de votre établissement)


	x
	x
	x
	
	


Votre installation administrative

LES AIDES À L’INSTALLATION

(AIDE A LA CAUTION

Participation aux frais de location d’un logement avec bail lors d’une première nomination en qualité de fonctionnaire



• Sous conditions de ressources


• Montant de l'aide : 305 € ou 460 € selon les ressources

• Date limite de dépôt : 3 mois maximum à partir de la date de signature du bail et dans les 12 mois qui suivent la première nomination.
(AIDE AU LOGEMENT (CIV)  DESTINEE AUX PERSONNELS AFFECTES DANS LES ETABLISSEMENTS DIFFICILES SITUES DANS CERTAINES ZONES URBAINES ZUS – ZEP – REP(zones de 2000 habitants minimum) SE TROUVANT DANS L’OBLIGATION DE DEMENAGER A MOINS DE 70 KMS DE SON ANCIEN DOMICILE, SUITE A CETTE AFFECTATION    

-  sans conditions de ressources pour une première affectation    

-  sous conditions de ressources pour les personnels mutés :

Quotient familial annuel plafonné à 7100 € pour les familles ou personne seule avec enfant à charge.
(Ce quotient s’obtient en divisant le revenu brut global de la famille, tel qu’il est porté sur l’avis d’imposition sur le revenu de l’année précédente, par le nombre de parts fiscales indiqué sur cet avertissement)
· célibataire : niveau de ressources mensuelles maximum : 1 330 €.
Montant de l’aide variable selon l’importance de l’agglomération : 609.80 €, 457.35 € ou 304.90 €.

Date limite de dépôt : vendredi 12 octobre 2007
(Bis)  Dispositif interministériel : aip- aip-ville
          A) AIP destinéE aux personnels RECRUTES SOIT PAR CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE OU PAR LA VOIE DU PACTE SE TROUVANT DANS L’OBLIGATION DE DEMENAGER AU DELA DE 70 KMS SUITE A SON RECRUTEMENT.

           B)  AIP-VILLE DESTINEE AUX PERSONNELS NOMMES OU MUTES DANS LES ETABLISSEMENTS SITUES EN ZONE URBAINE SENSIBLE

Sous conditions de ressources  

 Foyer avec un revenu : revenu fiscal de référence < ou= à 16 253 € (année n-2)

 Foyer avec 2 revenus : revenu fiscal de référence < ou= à 23 636 € (année n-2)   

Le montant de l’aide versée correspond au montant des dépenses réellement payées par l’agent au titre du 1er mois de loyer y compris les frais d’agence et provisions sur charges.      
Montant maximum : 350€ pour l’AIP

  700 € pour l’AIP VILLE

Date limite de dépôt : demande à présenter dans les 24 mois qui suivent l’affectation et dans les 4 mois suivant la signature du contrat de location.
	Où se procurer le dossier à remplir ?

À l'établissement d'affectation.


Pour l’ensemble des actions sociales en faveur des personnels, vous pouvez consulter le site Internet du Rectorat à l’adresse http://www.ac-bordeaux.fr

Organigramme du rectorat
Connectez-vous au site www.ac-bordeaux.fr de chez vous ou de votre établissement.

Cliquez sur : « l’Académie » 

                                                  Rubrique : « Le Rectorat »

                                                                                   puis sur : « organigramme »

Vous pouvez ensuite avoir accès aux différents services en cliquant sur la partie qui vous intéresse.

Qui vous gère ?
Les services des personnels du rectorat assurent la gestion administrative de l’ensemble des personnels enseignants et ATOSS affectés dans l’Académie : Enseignants du second degré, enseignement supérieur, services académiques… Les tableaux ci-après vous permettent de connaître  votre gestionnaire. 

	Vous êtes
	                          Numéro de poste*

	CPE
	
	39 54

	Agrégés, certifiés, adjoints d’enseignement, maître auxiliaire

	Arts plastiques, philosophie
	DPE 1
	05 57 57 38 00 poste  44 53

	Economie, gestion
	DPE 1
	05 57 57 38 00 poste 49 71

	Espagnol 
	DPE 1
	38 72

	COP
	DPE 1
	38 93

	Histoire géographie
	DPE 1
	35 56 et 35 06

	Allemand – langues rares
	DPE 2
	38 47

	Lettre modernes, lettres classiques
	DPE 2
	38 65

	Mathématiques
	DPE 2
	39 62 

	SVT – Biochimie
	DPE 2
	38 66 

	Technologie – éducation musicale 
	DPE 2
	35 29

	Anglais 
	DPE 3
	35 92

	Education physique et sportive
	DPE 3
	38 54 et 38 62

	Sciences physiques 
	DPE 3
	38 64

	STI – SES

Génie mécanique Productique Documentation
	DPE 3
	38 63

	PLP-PEGC

	PLP
	DPE 4
	39 68 et 38 57

	PEGC 
	DPE 4
	39 63


	Vous êtes
	                       Numéro de poste *

	Personnels d’inspection et de direction
	DEPAT 1
	38 83  et  38 50 

	Personnels titulaires et non titulaires administratifs, infirmiers de santé, de recherche et formation

	CASU et AASU
	DEPAT 2
	39 43

	SASU
	DEPAT 2
	35 04 et 39 44

	Adjoints administratifs
	DEPAT 2
	39 45 et 49 35

	Personnels contractuels de bureau, médecin, assistant de service social, allocation pour perte d’emploi
	DEPAT 2
	49 38

	Assistante sociale titulaire, médecin titulaire, infirmière titulaire
	DEPAT 2
	39 55

	Infirmières titulaires
	DEPAT 2
	39 46

	Personnels de recherche et formation des Universités et des services déconcentrés
	DEPAT 2
	38 27, 38 98, 35 31

	  Personnels titulaires et non titulaires de laboratoire et TOS

	Personnels titulaires ouvriers, techniques 
	DEPAT 3
	39 58, 35 81, 39 57

	Personnels titulaires de laboratoire
	DEPAT 3
	39 47

	Personnel non titulaire de laboratoire et infirmier

Allocation pour perte d’emploi
	DEPAT 3
	49 39 et 49 34


* si le n° de poste commence par le chiffre 3 ou 8, les personnels peuvent être joints directement en faisant le 05 57 57 et les 4 chiffres du poste ; si le n° commence par le chiffre 4, il faut passer par le standard 05 57 57 38 00.[image: image3.png]
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